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Auch für den Wegfall der Konsulargerichtsbarkeit hat sich Deutschland durch einen Konsular- 
vertrag einigen Ersatz zu verschaffen gewusst, indem wichtige Gebiete der Rechtspflege, die 
Nachlassregelung, das Vormundschaftswesen, die freiwillige Gerichtsbarkeit und die Beurkun
dung des Personenstandes den deutschen Konsuln überwiesen werden. Wenn Sie nun glauben, 
dass Art. VIII des uns überreichten Vertragsentwurfes genügen dürfte, unsern Konsuln in Japan 
dieselben Befugnisse zuzusichern, die den deutschen Konsulatsvertretern eingeräumt sind, so 
trifft dies unseres Erachtens nicht zu. Art. VIII gewährt unsern Konsuln bloss diejenigen Vor
rechte, Immunitäten etc., die das Völkerrecht im allgemeinen den Konsuln zugesteht, nicht aber 
die Befugnis, die Verlassenschaften der eigenen Staatsangehörigen zu liquidieren, Vormünder zu 
ernennen etc. Auch die Meistbegünstigungsklausel genügt unseres Ermessens nicht, unsern Kon
suln die den deutschen Konsulatsvertretern in einer besondern Übereinkunft eingeräumten 
Befugnisse zuzusichern; denn sie bezieht sich bloss auf den Handel (A rt. VII). Wir halten also 
dafür, dass gleichzeitig mit dem Handelsvertrag eine Konsularübereinkunft wie die zwischen 
Deutschland und Japan, unter Weglassung der Bestimmungen, die sich auf die Schiffahrt bezie
hen, unterzeichnet werden soll.

Was die einzelnen Bestimmungen des uns vorliegenden Vertrags-Entwurfes betrifft, so geben 
sie uns zu folgenden wenigen Bemerkungen Anlass.

Der Titel sollte lauten: Traité d’amitié, d ’établissement et de commerce.
In Art. II, zweiten Absatz, sollte der letzte Passus etwa so lauten: «ils pourront y posséder ou 

louer et occuper des maisons, des fabriques, des ateliers et des magasins, louer des terrains à 
l’effet d ’y résider, d ’y exercer une industrie ou le commerce u.s.w.» s. Art. III, Abs. 2 des deutsch
japanischen Handelsvertrages.

In Art. III wären die Worte: «fabriques et bureaux» und vor «au commerce» in der letzten 
Zeile des A bs.l die Worte «à l’industrie ou» einzuschalten. Absatz 2 sollte folgende Fassung 
erhalten: «Il ne sera pas permis de procéder à des perquisitions ou visites domiciliaires dans ces 
habitations, fabriques, bureaux et magasins ou bien u.s.w.»

Im Protokoll wäre u. a. auch festzustellen, dass, trotz des mit dem Inkrafttreten des Vertrags an 
sich eintretenden Wegfalls der Konsulargerichtsbarkeit, diese dennoch bezüglich aller Angele
genheiten, welche zur Zeit des vollen Inkrafttretens des Vertrages bereits rechtshängig sind, bis 
zur endgültigen Entscheidung fortdauern soll.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Vice-Président du Conseil fédéral, A. Deucher

R P l Paris, 8 octobre 1896

Pendant la visite à Paris de l’Empereur et de l’Impératrice de Russie, il était 
tout à fait inutile d’essayer d’avoir des entretiens avec l’un ou l’autre des mem
bres du gouvernement français; du matin au soir chacun d’eux était attelé au 
char triomphal des Majestés russes; ils ont beaucoup entendu crier «Vive la Rus
sie» le premier jour et «Vive l’Empereur» les jours suivants; ils ont beaucoup 
aussi entendu crier «Vive l’armée» mais je ne crois pas que du fond des landeaux 
ministériels le cri de «Vive la République» leur ait souvent fatigué les oreilles.

1. Notes en tête du document: 1. Accuser réception; 2. en circulation; 3. reproduire.
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Les rues de la capitale étaient très peu pavoisées et très peu illuminées par les 
particuliers, sans doute parce que la décoration officielle était absolument mer
veilleuse. L’attitude de la foule a été tout à fait correcte; les acclamations 
n’avaient rien du délire avec lequel les Parisiens ont accueilli, il y a trois ans, les 
marins russes;2 elles ont été polies, respectueuses et modérées; c’est seulement 
par l’immensité du nombre de personnes stationnant sur le parcours du cortège 
pendant trois jours que s’est manifestée la plus grande intensité des sentiments 
de la population.

Les santés échangées à l’Elysée entre le Président Faure et l’Empereur Nico
las II sont jugées par tout le monde très correctes; on ne pouvait pas dire moins 
qu’ils n’ont dit en parlant d'union, de liens, d'amitié et en évitant le mot d 'a l
liance.

J ’ai vu à plusieurs reprises et pendant plusieurs heures le jeune Empereur à 
des distances variant de dix à vingt pas. Il est petit; tous les conseillers fédéraux 
et le Chancelier de la Confédération, sont plus grands que lui; il est de com
plexion faible; la poitrine étroite et rentrante m’inquiète quand je songe que sa 
grand’mère est morte poitrinaire et que son frère marche sur le même sentier; 
sur le haut du front à droite se trouve une sorte d ’excroissance en forme de boule 
qui ne figure pas dans les portraits officiels. L’Empereur ne dit à peu près rien; 
pendant une heure entière, il ne prononce guère plus d ’une dizaine de mots; 
manifestement, il entend ne pas se livrer; il connaît d ’ailleurs son métier de 
prince, affecte de porter ici des uniformes simples et à l’inauguration du pont, 
hier, comme on avait oublié de lui présenter l’ingénieur, a demandé son nom. 
L’Empereur est encore timide et un peu gauche. Le front n’est pas d ’un homme 
inintelligent, les yeux non plus; il y a de la volonté dans l’arcade sourcilière pro
éminente, mais pour le moment l’ensemble est fade.

Quant à l’Impératrice, elle a été extrêmement froide, ne disant à peu près 
rien, saluant un peu trop et aussi avec timidité; au premier abord, on se demande 
si elle n’est pas simplement une grande jument poulinière anglo-allemande, des
tinée à améliorer une race devenue trop petite, mais quand on a l’occasion d ’exa
miner longtemps les yeux qui sont fort beaux et les détails de la figure, on voit 
que cette figure est mobile, qu’il y a beaucoup d’expression et d ’âme dans le 
regard et que sous sa froideur apparente doit se cacher une âme très sensible. 
Elle me paraît visiblement susceptible d ’exercer une influence intellectuelle sur 
son époux, mais aussi capable d ’être fort malheureuse si elle est froissée dans sa 
sentimentalité qui, je le répète, doit être fort grande. La timidité et la gaucherie 
du couple impérial se sont surtout manifestées le premier soir à la représentation 
de gala de l’Opéra lorsqu’on a joué la Marseillaise, qu’ils ont écoutée debout 
mais en regardant la pointe de leurs souliers parce que deux mille lorgnettes 
s’étaient braquées sur eux pour savourer tous les détails de ce spectacle inoublia
ble d ’un tsar, petit-fils ou arrière-petit-fils de Nicolas I, et d ’une tsarine, petite- 
fille de la reine Victoria, acceptant avec recueillement l’hommage du chant de 
guerre de la Révolution française contre les têtes couronnées.

La police a été bien faite; on constatait un mélange habile de mesures de sécu-

2 . Cf. n° 122.
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rité et de facilités données au public pour lui perm ettre d ’apercevoir le cortège 
officiel.

Au lieu de faire faire la haie à la troupe d ’une façon continue on avait placé 
toujours un soldat sur deux au second rang; cela perm ettait à la foule de voir à 
travers les intervalles en même temps que l’on pouvait boucher les trous instan
taném ent. Entre la haie de soldats et le public on avait m aintenu un espace libre 
dans lequel circulaient les agents de police; au m oment du passage du cortège, 
les agents de police ont tourné le dos au cortège et fait front contre la foule, ce 
qui leur perm ettait de surveiller beaucoup mieux le rayon qu’ils avaient devant 
eux. Cette disposition aussi simple qu’intelligente mérite d ’être notée. Je me 
réjouis pour le Préfet de Police, M. Lépine, que la fin de tout cela soit proche; 
aujourd’hui les souverains sont à Versailles, d ’où ils partent directement pour 
Châlons, où aura lieu une grande revue à laquelle je ne peux me joindre; la léga
tion a procuré une carte à M. le Colonel de Reding qui pourra en rendre compte 
au D épartem ent militaire.

En résumé, je trouve que la population parisienne a reçu le tsar avec beau
coup plus de réserve, de calme et de dignité que ne pouvait le faire supposer le 
précédent des marins russes en 1893. Q uant à la Russie, son souverain a pu 
constater, ce qu’il savait sans doute depuis longtemps, c’est qu’il n’a pas besoin 
d ’alliance s’il veut jamais faire la guerre à la Triplice, et que, dans cette direction, 
il est souverain de la France au moins autant que de la Russie.

J ’ignore si à la revue de Châlons des discours plus décisifs seront échangés 
qu’à Paris; jusqu’ici, je ne trouve pas que les toasts aient modifié la situation 
antérieure et éclairé la question de savoir si un traité formel existe entre la 
France et la Russie. Peu de temps avant sa mort, le Ministre des Affaires étran
gères de Russie disait à l’Am bassadeur d ’Autriche à Pétersbourg: «Quant une 
femme est à mes pieds et me prodigue des paroles de tendresse, puis-je faire 
autre chose que de la relever et d ’être aussi aimable que possible envers elle? 
Vous pouvez écrire à Votre gouvernement que nous considérons la France, une 
France prospère, comme une condition fondam entale de l’équilibre européen et 
que nous ne la laisserons absolument pas écraser, mais vous pouvez ajouter que 
nous n’irons pas au-delà et qu’en particulier nous n’appuierons jamais une 
guerre de revanche des Français pour recouvrer l’A lsace-Lorraine.» La mort de 
ce ministre changera-t-elle la situation? Nul ne le sait. Nicolas II a offert le 
Ministère des Affaires étrangères à M. de Staal et au comte Platen, l’un et l’autre 
originaires des provinces baltiques, Allem ands et protestants, l’un et l’autre par
tisans de la politique des de Giers et Lobanoff; ils ont refusé, prétextant leur âge 
et leur connaissance insuffisante de la Russie et de la langue russe. On ignore 
donc entièrem ent qui sera placé à la tête de la politique étrangère russe. On 
m ’assure que ce choix aura une immense im portance parce que le jeune Em pe
reur serait encore beaucoup de l’avis du dernier qui lui a parlé.

Il est naturellem ent impossible de préjuger ce que sera la visite des souverains 
russes au point de vue de la politique intérieure française. Il est probable que le 
cabinet Méline cherchera à exploiter cette visite à son profit; il est certain aussi 
que la presse de l’opposition cherchera à exploiter contre le gouvernement et 
même contre le Président certains détails. De ce nombre est le fait que l’Em pe
reur de Russie a invité hier à déjeuner le Duc d ’Aumale, le Duc et la Duchesse de
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Chartres, le Duc de Luynes, représentant à Paris du Duc d’Orléans, la vieille 
Princesse Mathilde, sœur du Prince Napoléon et que M. Hanotaux s’est trouvé à 
sa table avec la fine-fleur des prétendants monarchiques !
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Vice-Président du Conseil fédéral, A. D eucher

RP  Paris, 9 octobre 1896

Ainsi que je Vous l’écrivais hier1 dans mon rapport sur la réception faite à 
Paris aux souverains russes, il ne m ’a pas été possible d’avoir depuis mon retour 
ici d’entretiens tant soit peu suivis avec les Ministres français, entraînés dans le 
tourbillon brillant de l’escorte impériale. D’autre part, j ’ai eu l’occasion de com
mencer ma tournée de visites auprès des ambassadeurs des grandes puissances, 
et je me permets de Vous indiquer, sur la question arménienne en particulier, ce 
que j ’ai pu apprendre des dispositions des divers cabinets:

L’Ambassadeur d’Angleterre, Lord Dufferin, qui a été jadis Ambassadeur à 
Pétersbourg et à Constantinople, m’a dit ignorer ce qui s’était passé à Balmoral 
entre l’Empereur Nicolas II et Lord Salisbury. Comme, d ’autre part, Lord Duf
ferin vient de passer dix jours à Dieppe chez ce dernier, il est suffisamment au 
courant de la pensée intime du premier Ministre anglais. J ’ai exposé à l’Ambas
sadeur l’émotion profonde qui s’était emparée d’une grande partie du peuple 
suisse au récit des massacres des derniers mois, les pétitions2 plus ou moins mal
adroites qui ont été la conséquence de cette émotion, la difficulté pour le gou
vernement fédéral de s’associer à autre chose qu’à des mesures d’assistance et de 
bienfaisance, et je lui ai demandé si réellement il n’y avait aucune solution et 
aucun remède à tant de maux. Dufferin m’a répondu: «L’opinion anglaise est 
exactement dans le même état d’excitation qu’en Suisse et le gouvernement fait 
ce qu’il peut pour trouver une issue. C’est difficile à une foule de points de vue; 
cependant nous ne perdons pas l’espoir d ’aboutir à quelque chose. Dans la ques
tion crétoise, nous avons préconisé des solutions radicales; pendant de longs 
mois, l’Europe n’a pas voulu nous suivre; elle a fini cependant par en arriver à ce 
que nous lui demandions dès le début, c’est-à-dire à l’autonomie de la Crête; 
cette île ne fait plus partie de l’Empire ottoman; elle n’en fait plus partie que de 
nom; il n’y avait rien d ’autre à faire et les autres puissances sont arrivées à s’en 
convaincre. A Constantinople, il en est de même; nous disons, nous répétons 
qu’il n’y a rien à tirer du Sultan actuel et qu’on n’arrivera à rien tant qu’on ne se 
sera pas débarrassé de lui. L’opinion anglaise se transforme lentement; elle a

1. Cf. n° 215.
2. Pour ces pétitions, dont une était signée par 430 000 personnes, cf. RG 1897 (FF 1898, T, 
pp. 844 s.) et E 2001 (A ) 185.
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